
 

 

ÉTAT CIVIL 

DEMANDE DE DUPLICATA  

  LIVRET DE FAMILLE               
(Décret N°74-449 du 15 mai 1974 modifié) 

 

Qui peut faire la demande ? 

 

Seuls les titulaires du premier livret de famille (c'est-à-dire le/les parent(s) 

ou les époux) peuvent obtenir un livret de famille (sous réserve que l’acte 

de naissance ou de mariage du demandeur figure dans les registres d’un 

officier d’état civil français). 

En cas de décès du ou des titulaires du livret, les enfants ne peuvent 

obtenir la délivrance d’un second livret. 

 

Démarche  

 

Le livret de famille doit être demandé en mairie du lieu de domicile du 

demandeur de duplicata. 

Les personnes vivant à l’étranger doivent s’adresser à l’ambassade ou au 

consulat de France territorialement compétent. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires d’ouverture du service Etat Civil : 

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00  

Tél :  04.92.53.24.49 



RENSEIGNEMENTS SUR LA FAMILLE  IDENTITÉ DU DEMANDEUR OU DES DEMANDEURS 

 

1 Époux ou parent 2e Époux ou parent  NOM :  

NOM : NOM :  Prénoms : 

Prénoms : Prénoms :  Adresse :  

Né(e) le :  Né(e) le :    

À : À :  Tél : 

Nationalité Nationalité  Joindre obligatoirement la copie d’un document d’identité du demandeur ainsi qu’un 

justificatif de domicile de moins de 3 mois 

(1) (1)  

Le   MOTIF DE LA DEMANDE 

(2)  ☐ Perte, vol ou destruction du 1er livret 

1er Enfant 2e Enfant  ☐ Changement dans la filiation ou dans les noms et prénoms des personnes qui figurent 

sur le livret 

NOM : NOM :  

Prénoms : Prénoms :  ☐ Époux(se) ou parent, dépourvu du livret 

Né(e) le :  Né(e) le :     

À : À :  Je certifie - nous certifions - que les renseignements indiqués ci-dessus sont exacts et 

complets.  

(1) (1)  

3e Enfant 4e Enfant  
  À GAP, le   

 

NOM : NOM :  Signature(s)  
Cadre réservé à l’administration  
Demande déposée le : 
Reçu par : 
Livret remis par : 

Prénoms : Prénoms :   

Né(e) le :  Né(e) le :    

À : À :   

(1) (1) 

 

  

(1) Mentionner la date et le lieu de décès, le cas échéant 

(2) Préciser, le cas échéant, la date du divorce ou la séparation de corps 


